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I. CONTEXTE 
 

La Communauté de Communes Terres de Bresse dispose d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUI) approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 30 mai 2024. 
Toutefois, depuis l’adoption récente du PLUI, la communauté de Communes Terres de Bresse 
souhaite engager plusieurs procédures afin de corriger des erreurs matérielles, de faire évoluer 
réglementairement le PLUi dont la traduction concrète n’est parfois pas, ou mal, adaptée au 
territoire, et enfin pour prendre en compte des projets dont elle n’avait pas connaissance au 
moment de l’approbation du document. Ainsi, elle va mener simultanément : une procédure 
de modification de droit commun et 3 procédures de révisions allégées (prescrites par 
délibération du Conseil Communautaire du 7 novembre 2024). Le présent document est destiné 
à présenter les 59 points d’évolution relevant de la procédure de modification. 

II. PRÉSENTATION ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLUi 
 

 
Les modifications opérées à l’occasion de la présente procédure de modification de droit 
commun n°1 du PLUi de la Communauté de communes Terres de Bresse concernent 59 points 
d’évolution, portant notamment sur : 
 

• Après une période de mise en pratique du Plan Local d'Urbanisme intercommunal, il 
ressort la nécessité d'adapter le règlement et l’OAP Patrimoniale afin de faciliter 
l'instruction des demandes d'urbanisme. Effectivement, certaines règles demandent à 
être précisées et clarifiées dans l'objectif d'éviter toute interprétation et faciliter la 
sortie d'opération ; 

• Répondre aux évolutions des projets communaux et privés afin d'assurer et poursuivre 
le développement de territoire tel que fixé dans le PADD ; 

• Intégrer les demandes des services de l'Etat ; 
• Adapter le règlement graphique (suppression de zones constructibles pour des annexes, 

création de STECAL, etc…) 
• Ajouter des bâtiments au cahier des changements de destination (Article L 151 – 11 du 

CU) 
• Modifier des OAP sectorielles 
• Corriger diverses erreurs matérielles ; 

III. JUSTIFICATION ET CONTEXTE JURIDIQUE DE LA PROCÉDURE 
 

 
III.1 Des évolutions qui n’entrent pas dans le champ de la révision : 
 
La présente modification de droit commun n°1 du PLUi s’inscrit dans le champ d’application de 
l’article L153-36 du Code de l’Urbanisme. Ainsi, les dispositions proposées respectent strictement les 
conditions fixées pour la réalisation d’une modification du document d’urbanisme, puisqu’elles 
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n’engendrent aucune des dispositions de nature à imposer une révision à savoir (article L153-31) 
qu’elles : 

➢ Ne modifient pas les orientations définies par le PADD ; 
➢ Ne réduisent pas un espace boisé classé (EBC) ; 
➢ Ne réduisent pas une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
➢ Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
➢ N’induisent pas de graves risques de nuisance ; 
➢ N’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui n’aurait pas été ouverte ni objet 

d’acquisitions foncières depuis neuf ans ; 
➢ Ne créent pas d’OAP valant ZAC… 

 
… mais modifient le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 
III.2 Des évolutions qui rentrent dans le champ de la modification de droit commun 
 
Les évolutions du PLUi envisagées par la CCTB nécessitent la mise en œuvre d’une procédure de 
modification de droit commun selon la définition suivante du Code de l’Urbanisme : 
 
Article L153-41– modifié par la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 – art. 97 (V) : 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code ». 
 
Conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme le dossier de modification de droit 
commun du PLUi sera soumis à enquête publique pendant une durée minimale d’un mois. 
Le contenu de la modification de droit commun n°1 du PLUi Terres de Bresse respecte les critères 
fixés par les articles L 153-36 et L 153-41 du Code de l’Urbanisme issus de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain et modifié par les lois UH de 2003, ENE de 2010, ALUR de 2014 et Climat et 
résilience de 2021.  
 

III.3 Une procédure faisant l’objet d’une demande au cas par cas  

Conformément à l’article L104-3 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification n°1 du PLUi 
de la CCTB a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas « ad hoc » pour déterminer si elle 
est soumise ou non à Evaluation Environnementale.  

En effet, la communauté de communes Terres de Bresse est concernée par 4 sites Natura 2000 sur 
son territoire : Natura 2000 Saône (zones de protection spéciale), Natura 2000 Seille (zones de 
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protection spéciale), Natura 2000 Grosne (zones spéciales de conservation), Natura 2000 Seille 
(zones spéciales de conservation). Il existe également des inventaires ZNIEFF de type 2, qui sont 
des grands ensembles naturels riches et peu modifiés offrant des potentialités biologiques 
importantes, et de type 1 qui sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique (figurant 
sur la cartographie suivante) 

Sont également à signaler des Espaces naturels sensibles et quelques arrêtés de protection de 
biotope le long de la Seille.  

 
Dans sa réponse du 13 juin 2025, l’autorité environnementale de Bourgogne Franche Comté n’a pas 
soumis la présente procédure à évaluation environnementale.  
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Sommaire des points d’évolution : 
 

Cahier des changements de destination 
 

1. Ajouter un changement de destination sur parcelle D370 à Ménetreuil 
2. Classer la grange de la parcelle B125 à Tronchy au changement de destination 

 
 

STECAL 
 

3. Modifier le zonage du parc du château de St Germain en Nt afin de permettre 
notamment une structure temporaire ou permanente pour de l'évènementiel 

4. Créer un STECAL sur la parcelle ZB56/57 à Baudrières pour permettre le développement 
de l'entreprise GUIGUE TP 

5. Modifier le règlement du STECAL AX pour le mettre en cohérence avec AXC 
6. Modifier le STECAL prévu pour la cabane de chasse de Bantanges, de Nl à Nlc 
7. Créer un STECAL pour ériger une cabane de chasse à Savigny sur Seille 
8. Créer un STECAL pour une cabane de chasse à Romenay 
9. Créer un STECAL sur la parcelle D207 à Huilly sur Seille, afin de permettre le 

développement du projet du GAEC de la Gauloise Noire (animation / dégustation à la 
ferme) 

10. Créer un STECAL sur la parcelle B1338 à Simandre pour accueillir une clinique vétérinaire 
 

Annexes/Servitudes 
 

11. Ajouter le monument aux morts de Cuisery à la liste des plans des servitudes, ce dernier 
générant un périmètre ABF 

12. Modifier la représentation graphique du secteur de classement sonore à Ouroux sur 
Saône. 

 
Emplacements réservés 

 
13. Réviser l'emplacement réservé ER1 pour accueillir une caserne des pompiers à Ouroux 

sur Saône 
 

L 151-19 du CU 
 

14. Retirer du cahier L151.19 les bâtiments qui sont dans les périmètres ABF  
 

L 151-23 du CU 
 

15. Supprimer un périmètre de protection d’éléments environnementaux au titre de 
l’article L151.23 du CU, sur l'OAP "grand pré" à La Frette 
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OAP patrimoniale 
 

16. Réviser et compléter la règle sur les clôtures dans l’OAP patrimoniale 
17. Modifier la localisation de la mare des Fourneaux dans l’OAP patrimoniale, de La Genête 

à l'Abergement de Cuisery (erreur matérielle) 
18. Corriger la faute de frappe pour « Loisy »  
19. Réviser la définition des annexes  
20. Harmoniser les règles des dispositions générales sur les façades entre les réhabilitations 

et les constructions nouvelles 
21. Supprimer la phrase page 14 « et ont fait l’objet d’un recensement exhaustif de la part 

des communes » qui n’est pas factuelle 
22. Ajouter à la page 21 « repérées au titre de l’article du CU L151.19 » dans le titre « fermes 

bressanes » 
23. Compléter l’écriture de la règle page 30 pour permettre de créer des fenêtres de toit 

quand des lucarnes sont déjà présentes sur la construction 
24. Intégrer un nuancier de couleurs  
25. Modifier la règle de dérogation sur les façades  
26. Ajouter le mot « bocagère » après le mot « haie » 
27. Modifier le mot « transparents » au profit de « différents » afin d’avoir une plus grande 

souplesse d’acceptation pour les pergolas et vérandas 
28. Préciser si pour la réhabilitation il y a prise en compte ou pas de la visibilité du projet 

comme dans les dispositions générales des constructions nouvelles. 
29. Modifier le titre du chapitre 2 en remplaçant « espaces » par « éléments » 

 
OAP sectorielles 

 
30. Réviser l'OAP de JOUVENCON « Chemin de la Seille » 
31. Réviser l'OAP de La Frette 

 
Règlement 

 
32. Revoir la règle de calcul du coefficient de pleine terre  
33. Prévoir une exception sur les bâtiments publics 
34. Modifier le règlement de la zone A concernant les bâtiments de +200 m²  
35. Modifier la rédaction de l'article 11  
36. Modifier la rédaction de l'article sur les constructions en limite de propriété dans les 

zones UB, UBnd, UE, UX, A et N. 
37. Modifier la contradiction dans le règlement de la zone A entre le tableau des 

destinations qui autorise les exploitations forestières contrairement au règlement qui 
les interdit 

38. Ajouter une exception dans le chapitre des dispositions générales, pour les isolations 
par l’extérieur pour les bâtiments non conformes au recul sur rue ou sur limites 
séparatives 

39. Ajouter dans le lexique la définition de la « haie bocagère » 
40. Clarifier la règle sur le recul entre les extensions et les annexes, page 72, 

particulièrement en UBnd 
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41. Clarifier la règle page 91-Article 7 pour la zone A sur la distance aux limites séparatives 
applicable aux bâtiments qui est moins stricte que dans les autres zones où la règle est 
applicable aux constructions 

42. Préciser la règle sur la plantation d’arbres sur les aires de stationnement 
43. Corriger la mise en page de la définition d’une annexe, pour la faire correspondre à la 

mise en page des autres définitions du glossaire. Également de supprimer la phrase, 
dans la définition, qui empêche les annexes accolées à l'habitation principale. 

44. Préciser la règle en indiquant que la surface des piscines de 100 m² en zone A comprend 
les plages et terrasses 

45. Corriger la rédaction d’une disposition générale de l’article 11, page 97  
46. Supprimer une erreur d'étiquette « UC » sur les plans de zonage en PDF et papier de 

Saint Germain du Plain (erreur matérielle) 
47. Modifier le pourcentage des pentes des toitures terrasses jugé trop faible 
48. Supprimer « après sinistre » après reconstruction à l’identique, dans tous les articles 7 
49. Ajouter un chapitre de règlement et une légende pour le zonage AXc, qui avait été prévu 

suite à l’enquête publique 
 

Zonage 
 

50. Réviser le zonage de la parcelles D526 en réduisant la zone UB  
51. Réviser le zonage des parcelles c26 c1130 c1132 à Huilly sur Seille, de UE à UA (ou UB) 
52. Réviser le zonage des parcelles B257, B258, B259, B261, B262, B263, B264 à La Frette, 

de UBnd à A 
53. Modifier erreur de zonage UX sur emprise COMEGE à Ouroux sur Saône 
54. Modifier erreur de zonage UX à Ormes 
55. Mettre en cohérence la couleur de légende entre N et NS sur les plans de zonage en PDF 

et papier (erreur matérielle) 
56. Corriger la légende qui indique le PPRi alors qu’il s’agit de l’atlas des zones inondables 

(erreur matérielle) 
57. Modifier la zone 2AU de l'Abergement de Cuisery contiguë aux parcelles d'un 

exploitant agricole 
58. Enlever un zonage UBnd sur une parcelle non bâtie  
59. Elargir le règlement du périmètre de protection des commerces qui empêche le 

changement de destination d'un local commercial pendant 10 ans. 
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IV. LES SUJETS D’EVOLUTION 
 

 

Le cahier des changements de destination 

1. Ajouter un changement de destination sur parcelle D370 à Ménetreuil 
 
Contexte : Les zones agricoles et naturelles du PLUi abritent un certain nombre de constructions présentant une 
valeur patrimoniale, anciennes fermes ou 
bâtiments agricoles, ou autres constructions 
isolées ayant un statut qui peut se révéler 
fortement contraint par le règlement de la zone 
concernée et empêcher le réemploi ou la 
requalification de ce bâti.  
 
Proposition : La proposition consiste à inscrire le 
bâtiment (type grange) au cahier des 
changement de destination L151.19 afin de 
transformer la grange en habitation. 

 

 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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2. Classer la grange de la parcelle B125 à Tronchy au changement de 
destination 

Contexte : Les propriétaires de la maison d’habitation située sur la parcelle B 125 à Tronchy souhaitent 
aménager la grange en habitation. Cette dernière n’a plus de vocation agricole depuis plusieurs décennies. 
Par ailleurs elle revêt une qualité architecturale notable (Construction en pierres apparentes, toiture 
traditionnelle en tuiles plates de Bourgogne) Cette proposition se justifie au regard de la proximité avec les 
équipements de centralité et des zones de centre bourg du village.  

Proposition : La proposition consiste à inscrire le bâtiment au cahier des changement de destination 
L151.19 afin de transformer la grange en habitation.  

Situation avant modification :     Situation après modification : 

STECAL 

3. Modifier le zonage du parc du château de St Germain du Plain en Nt afin 
de permettre notamment une structure temporaire ou permanente pour 
de l'évènementiel 
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Contexte : Le Château de Saint Germain du Plain bénéficie d'un parc arboré de plus de 4 hectares au cœur 
du village de St Germain du Plain. Les 
propriétaires ont dévolu ce bien pour accueillir 
des évènements (mariages, baptêmes, 
séminaires, etc.) puisqu’il bénéficie en son sein 
de nombreuses chambres, salle de restauration, 
etc. Toutefois, ils se heurtent à la problématique 
de ne pas pouvoir ériger une structure 
extérieure, de type « orangerie éphémère » 
permettant d’accueillir les évènements 
estivaux. Également, il est prévu d’installer 5 
lodges pour créer des hébergements insolites.  

Proposition : Intégrer un zonage Nt (STECAL) 
sur le parc du château de St Germain du Plain, afin de permettre d’ériger une structure de réception. 

Etude environnementale : Le STECAL (Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité) est l'outil  

Situation avant modification :     Situation après modification : 

4. Créer un STECAL sur la parcelle ZB56/57 à Baudrières pour permettre le 
développement de l'entreprise GUIGUE TP 

Contexte : L'entreprise Guigue TP est déjà établie sur le ténement concerné par le projet de STECAL. Son 
siège administratif est domicilié à cette adresse et la société dispose déjà d'une petite annexe (hangar) qui 
s'avère insuffisante pour stocker les engins. En l’état, aucune autorisation de bâtir ne peut être accordée 
au pétitionnaire car ses parcelles (sur lesquelles est implantée sa maison) sont situées en zone A du PLUi. Il 
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ne peut non plus pas être envisagé de déménager son entreprise en zone d’activité, dans la mesure ou 
aucun tènement n’est disponible dans les zones d’activités alentours.  

Proposition : Intégrer un zonage AXc (STECAL) sur un ténement de 2 parcelles afin de pouvoir autoriser 
la construction d’un hangar et permettre le développement à minima de l’entreprise. 

 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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5. Modifier le règlement du STECAL AX pour le mettre en cohérence avec 
AXC 

Contexte : Dans le règlement de la zone AX, les extensions des bâtiments existants sont autorisées à 50% 
de l'existant alors que dans le règlement de la zone Axc (et NXc) les constructions nouvelles sont autorisées 
jusqu'à 400m². Il y a donc une incohérence, dans la mesure ou un bâtiment situé en zone AX, d’une surface 
déjà relativement importante, pourrait doubler sa superficie, bien au-delà de 400 m².   

Proposition : La proposition consiste à modifier la règle, pour le zonage AX, sur les extensions des 
bâtiments existants à une limite fixe (donc non proportionnelle) de 400 m².  

Situation avant modification : 

Situation après modification :  
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6. Modifier le STECAL prévu pour la cabane de chasse de Bantanges, de Nl à 
Nlc 

Contexte : Erreur matérielle. Lors de l’élaboration du plan local d’urbanisme Intercommunal, il a été prévu 
un STECAL Nl (validé par la CDPENAF) sur la parcelle C 195 à Bantanges, afin d’autoriser la construction 
d’une cabane de chasse. Or, le zonage Nl n’autorise pas les constructions mais seulement l’extension des 
bâtiments existants. Il aurait fallu avoir recours au zonage Nlc, qui autorise les nouvelles constructions.  

Proposition : La proposition consiste à convertir le zonage Nl en zonage Nlc afin de permettre la 
construction d’une cabane de chasse. 

7. Créer un STECAL pour une cabane de chasse à Savigny sur Seille sur la 
parcelle A380 

Contexte : Une cabane pour l’association locale de chasse a été 
érigée sur des parcelles situées en zone A du PLUi, à Savigny sur 
Seille. A l’instar de ce qui a été proposé dans d’autres communes 
de la Communauté de Communes pendant l’élaboration du PLUi, 
il est proposé de régulariser la construction en intégrant un 
périmètre de STECAL (Nlc). 

Proposition : La proposition consiste à créer un STECAL afin de 
régulariser la construction, sur une surface de 300 à 400 m²  
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Situation avant modification :     Situation après modification :  

 

8. Créer un STECAL pour une cabane de chasse à Romenay sur la parcelle 
ZH21 

Contexte : L’association locale de chasse a acquis un petit bâtiment (35 m²) érigé légalement en 1987 en 
tant qu’habitation, sur la parcelle ZH21 à Romenay, zone AS du PLUi. A l’instar de ce qui a été proposé dans 
d’autres communes de la Communauté de Communes pendant l’élaboration du PLUi, il est proposé de 
permettre la construction d’une extension et/ou d’une annexe en intégrant un périmètre de STECAL (Al). 

Proposition : La proposition consiste à créer un STECAL afin de régulariser la construction d’annexes ou 
d’extensions, sur une surface de 200 à 300 m². 
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Situation avant modification :     Situation après modification :  

9. Créer un STECAL sur la parcelle D207 à Huilly sur Seille, afin de permettre 
le développement du projet du GAEC de la Gauloise Noire (animation / 
dégustation à la ferme) 

Contexte : Le projet consiste à mettre en avant une des plus vielle race de volaille française dite "la noire 
de Louhans" élevée jadis pour leurs œufs et leurs chairs, qui est tombée dans l'oubli et a quasiment 
totalement disparu au profit de souches plus commerciales. Réhabilitée par un GAEC local « La Gauloise 
Noire », qui souhaite développer une activité d’animation pédagogique / dégustation à la ferme, la parcelle 
D207 à Huilly sur Seille, pourrait être dévolue au projet en question.  

Proposition : Intégrer un zonage Nt (STECAL) sur la parcelle D207 à Huilly sur Seille, afin de permettre 
d’ériger un bâtiment sur une surface d’environ 300 à 400 m². 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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10.  Créer un STECAL sur la parcelle B1338 à Simandre pour accueillir une 
clinique vétérinaire 

Contexte : Un vétérinaire établit à Loisy, souhaite s’installer sur la parcelle B1338 à Simandre (qu’il a 
achetée) pour y construire une clinique. Les locaux de la clinique vétérinaire actuels, situés au domicile du 
vétérinaire, ne sont plus adaptés ; la construction proposée à travers le STECAL permettra au personnel de 
travailler dans de meilleures conditions, d’accueillir 
de nouveaux collaborateurs, d’améliorer la qualité 
de soins, de mieux recevoir les personnes et les 
animaux qui viennent consulter chaque année. Le 
projet prévoit :  La mise en place d'un service 
d'urgence 24/24 et 7/7, l’installation d'une IRM pour 
animaux et un pôle médical et chirurgical vétérinaire. 

Proposition : Intégrer un zonage Axc (STECAL) sur la 
parcelle B1338 à Simandre, afin de permettre 
d’ériger une clinique vétérinaire sur une surface 
d’environ 300 à 400 m². 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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Annexes/Servitudes 

11. Ajouter le monument aux morts de Cuisery à la liste des plans des 
servitudes, ce dernier générant un périmètre ABF 

Contexte : Erreur matérielle. Le plan de servitude ABF du monument aux morts de la commune de Cuisery 
n’a pas été ajouté dans les annexes du PLUi au moment de son élaboration.  

Proposition : La proposition consiste à ajouter le plan de servitude monument aux morts de Cuisery à la 
liste des plans des servitudes, ce dernier générant un périmètre ABF 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

12. Modifier la représentation graphique du secteur de classement sonore à 
Ouroux sur Saône. 

Contexte : Erreur matérielle. La représentation graphique du secteur de classement sonore sur les plans de 
zonage, depuis la limite de la commune d’Epervans jusqu’au carrefour de la route de Louhans/Route de 
Cuisery à Ouroux sur Saône, est d’une largeur de 100m de part et d’autre de la RD, alors que l’arrêté 
préfectoral de classement stipule qu’il est de 30 m, comme indiqué dans le chapitre « annexes » du PLUi.  

Proposition : La proposition consiste à modifier la représentation graphique du secteur de classement 
sonore pour la ramener à 30 m. 
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Situation avant modification :     Situation après modification : 

  Emplacements réservés  

13. Réviser l'emplacement réservé ER1 pour accueillir caserne des pompiers 

Contexte : Un ER a été prévu initialement sur la parcelle pour créer une maison médicale. Depuis 
l’approbation du PLUi, le service départemental d’incendie et de sécurité (SDIS) a fléché cet emplacement 
pour y construire une nouvelle caserne, mieux adaptée aux besoins du territoire. Il resterait un solde sur 
l’unité foncière qui permettrait tout de même de réaliser une maison médicale le cas échéant. 

Proposition : la proposition consiste à modifier l’ER afin d’ajouter la possibilité de réaliser une caserne de 
pompiers 
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Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

L 151-19 du CU 

14. Retirer du cahier L151.19 les bâtiments qui sont dans les périmètres ABF  

Contexte : Certains bâtiments sont inscrits au cahier des éléments repérés au titre de l’article L 151-19 du 
CU, alors qu’ils sont également dans un périmètre « ABF » et bénéficient ainsi d’une protection qui leur est 
propre. Ces doubles mesures peuvent entrainer des difficultés, voire des contradictions, lors de l’instruction 
d’autorisation les concernant.   

Proposition : La proposition consiste à retirer du cahier L151.19 les bâtiments qui sont dans les 
périmètres ABF 

L 151-23 du CU 
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15. Supprimer un périmètre de protection d’éléments environnementaux au 
titre de l’article L151.23 du CU, sur l'OAP "grand pré" à La Frette 

Contexte : Erreur matérielle. Lors de l’élaboration du PLUi, sur la base de photographies aériennes 
anciennes, un périmètre de protection d’éléments environnementaux au titre de l’article L 151-23 du CU a 
été instauré sur un secteur. Or la haie, constituée de buissons a été coupée avant l’approbation du PLUi 
sans que cela n’ait été modifié.  

Proposition : La proposition consiste à supprimer un périmètre de protection d’éléments 
environnementaux au titre de l’article L151.23 du CU, du fait que les éléments environnementaux 
n’existent plus 

Etude environnementale : Modification non soumise à évaluation environnementale selon les articles R104-
8 et R104-12 du CU dans la mesure où il s’agit de corriger une erreur matérielle. 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

OAP patrimoniale 

16. Réviser et compléter la règle sur les clôtures dans l’OAP patrimoniale 

Contexte : L’OAP Patrimoniale réglemente les clôtures. Il apparait un manque d’exhaustivité dans les 
possibilités, qui contraint ou qui limite les pétitionnaires à un champ trop restreint, notamment au regard 
de ce qui existe déjà sur le territoire intercommunal.  
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Proposition : La proposition consiste à compléter la règle sur les clôtures en ajoutant des possibilités de 
type « muret surélevé d’un brise vue » ou « grillage rigide » 

Situation avant modification :      

Situation après modification : 

17. Modifier la localisation de la mare des Fourneaux dans l’OAP 
patrimoniale, de La Genête à l'Abergement de Cuisery (erreur 
matérielle) 
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Contexte : Erreur matérielle. Dans l’OAP Patrimoniale, à la page 15 une photographie d’illustration localise 
« la mare des Fourneaux » à La Genête alors qu’elle se situe en réalité à l'Abergement de Cuisery  

Proposition : La proposition consiste à remplacer « La Genête » par « l’Abergement de Cuisery » 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

18. Corriger la faute de frappe pour « Loisy »  

Contexte : Erreur matérielle. Dans l’OAP Patrimoniale, page 47 chapitre 4.C.3, la légende d’une 
photographie comporte une faute au nom propre de la commune de « Loisy », qui est écrit « Loiy » 

Proposition : La proposition consiste corriger la faute de frappe sur le nom propre « Loisy » 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

  

19. Réviser la définition des annexes  

Contexte : Les annexes (au vu de leur définition => non accolées à l’habitation principale) ne peuvent pas 
être règlementées dans le chapitre « réhabilitation » qui s’applique uniquement aux travaux sur 
construction existante.  
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Proposition : La proposition consiste à intégrer les règles relatives aux annexes dans le chapitre 
« constructions nouvelles » étant donné que sur des constructions existantes il s’agit d’extensions et pas 
d’annexes 

20. Harmoniser les règles des dispositions générales sur les façades entre les 
réhabilitations et les constructions nouvelles 

Contexte : A la page 31 de l’OAP patrimoniale, au chapitre des « réhabilitations », les règles sur les 
façades sont moins précises que les dispositions qui sont au chapitre des « constructions nouvelles », ce qui 
crée une incohérence.   

Proposition : La proposition consiste à harmoniser les règles des dispositions générales sur les façades 
entre les réhabilitations et les constructions nouvelles 

Situation avant modification :  
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Situation après modification :  

21. Supprimer la phrase « et ont fait l’objet d’un recensement exhaustif de 
la part des communes » qui n’est pas factuelle 

Contexte : A la page 14 de l’OAP Patrimoniale il est indiqué que les croix et calvaires ont fait l’objet d’un 
recensement exhaustif par les communes, c’est qui est inexacte. 

Proposition : La proposition consiste à supprimer la phrase page 14 « et ont fait l’objet d’un recensement 
exhaustif de la part des communes » qui n’est pas factuelle 

Situation avant modification :     Situation après modification :  
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22. Ajouter à la page 21 « repérées au titre de l’article du CU L151.19 » dans 
le titre « fermes bressanes » 

Contexte : Dans le chapitre relatif aux fermes Bressanes, à la page 21 de l’OAP Patrimoniale, il est indiqué 
« fermes Bressanes » alors que le chapitre concerne les bâtiments repérés au titre de l’article L 151.19 du 
CU. Pour éviter la confusion et laisser supposer, à l’instruction, que toutes les fermes typiques sont 
concernées par cette règle, il convient de la préciser. 

Proposition : La proposition consiste à ajouter « repérées au titre de l’article L 151.19 du code de 
l’urbanisme » dans le titre « fermes bressanes » 

Situation avant modification :     Situation après modification :  

23. Compléter l’écriture de la règle page 30 pour permettre de créer des 
fenêtres de toit quand des lucarnes sont déjà présentes sur la 
construction 

Contexte : L’OAP patrimoniale règlemente les lucarnes en toiture, mais la rédaction n’est pas suffisamment 
précise dans les cas où des lucarnes sont déjà présentes. Ainsi, il peut y avoir sujet à interprétation lors de 
l’instruction d’autorisations.  

Proposition : La proposition consiste à compléter l’écriture de la règle pour permettre de créer des 
fenêtres de toit quand des lucarnes sont déjà présentes sur la construction 
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 Situation avant modification :      

 

Situation après modification : 

 

24. Intégrer un nuancier de couleurs  

Contexte : A la page 35 de l’OAP Patrimoniale, les couleurs des matériaux des façades sont difficiles à 
instruire, il faudrait un nuancier même très large pour mettre tout le monde d’accord et pas sujet à 
interprétation. 
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Proposition : La proposition consiste à intégrer un nuancier de couleurs 

Situation avant modification :      

Situation après modification : 

 



 

29 

 

 

 

25. Modifier la règle de dérogation sur les façades des bâtiments  

Contexte : A la page 43 de l’OAP Patrimoniale la règle dérogatoire sur les façades pour les bâtiments en 
zone d’activité est un copier-coller de la dérogation sur les toitures. Il en est de même pour les bâtiments 
en zone agricole  

Proposition : La proposition consiste à réécrire des règles sur les façades afin d’amener de la souplesse 
sur les matériaux des bâtiments agricoles et d’activité tout en limitant leur impact visuel quand c’est 
nécessaire, avec des couleurs plutôt neutres 
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Situation avant modification :    

Situation après modification : 

26. Ajouter le mot « bocagère » après le mot « haie » 

Contexte : A la page 7 de l’OAP Patrimoniale : rajouter « bocagères » après haies (en l’état la règle est plus 
stricte que le règlement page 106) 

Proposition : La proposition consiste à ajouter le mot « bocagère » après le mot « haie » 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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27. Modifier le mot « transparents » au profit de « différents » afin d’avoir 
une plus grande souplesse d’acceptation pour les pergolas et vérandas 

Contexte : Aux pages 29 et 38 de l’OAP Patrimoniale, la rédaction de la règle sur les toitures de pergolas et 
vérandas est ainsi libellé : « Pour les pergolas, les vérandas et les couvertures des piscines, on pourra aussi 
travailler avec des matériaux transparents…», il sera préféré au terme « transparents », le terme 
« différents » qui permettra une plus grande souplesse à l’instruction. 

Proposition : La proposition consiste à changer le mot « transparents » par « différents » afin d’avoir une 
plus grande souplesse d’acceptation pour les pergolas et vérandas 

Situation avant modification :     Situation après modification :  

28. Préciser si pour la réhabilitation il y a prise en compte ou pas de la 
visibilité du projet comme dans les dispositions générales des 
constructions nouvelles. 

Contexte : Dans l’OAP patrimoniale, dans le chapitre sur les dispositions générales des constructions 
nouvelles, il n’est pas précisé si, à l’instar de la réhabilitation, il y a prise en compte ou pas de la visibilité du 
projet. Dans un souci de cohérence il convient de mettre en concordance les règles. 

Proposition : La proposition consiste à préciser, au chapitre de la réhabilitation, qu’il y a prise en compte 
de la visibilité du projet. 

 Situation avant modification :     Situation après modification : 
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29. Modifier le titre du chapitre 2 en remplaçant « espaces » par 
« éléments » 

Contexte : Le titre du chapitre II est « Espaces Naturels » qu’il convient de remplacer par "éléments" car les 
règles portent aussi sur des éléments en zone urbaine. 

Proposition : La proposition consiste à remplacer « espaces » par « éléments » dans le titre du chapitre II 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

OAP sectorielles 

30. Réviser l'OAP de JOUVENCON « Chemin de la Seille » 

Contexte : Dans l’OAP sectorielle « Chemin de la Seille », la prescription d’aménagement stipule que les 
constructions doivent observer un recul de 10 m par rapport à la lisière naturelle. Cependant cette dernière 
est soit mal définie, soit inexistante. Par ailleurs, le cheminement central envisagé n’est pas pertinent au 
regard des 2 routes qui délimitent le tènement et qui rendent très accessible l’OAP, sans chemin central à 
constituer. 

Proposition : La proposition consiste à, soit supprimer la règle du recul de 10 m par rapport à la lisière 
naturelle, soit à préciser, visuellement ou par une définition, ce que sont « les lisières naturelles ». 
Également, la proposition d’aménagement au niveau de la voirie sera modifiée afin de créer un second 
accès sur la route côté ouest.  
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Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

31. Réviser l'OAP de La Frette 

Contexte : Sur cette OAP, le propriétaire de la parcelle 595 fait de la rétention foncière, alors que celui de 
la 594 souhaite mettre en œuvre des constructions.  

Proposition : La proposition consiste à supprimer la zone AU sur la parcelle 595 et redéfinir l’OAP 
uniquement sur la parcelle 594 afin de ne pas paralyser le développement urbanistique de la commune, 
qui, en outre, connait des difficultés à maintenir une attractivité afin de permettre le maintien de ses 
écoles.  

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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Règlement 

32. Revoir la règle de calcul du coefficient de pleine terre  

Contexte : A l’article 13 du règlement figure un tableau, qui s’applique à tous les zonages et qui propose 
une application du CPT indexé sur l’emprise du projet. Or, l’application de ces prescriptions sont, d’une part 
très difficile à instruire vis-à-vis du mode de calcul, d’autre part elles sont contre productives au regard de 
l’objectif de préservation d’espaces de pleine terre, dans la mesure où, plus l’emprise au sol du projet est 
importante, plus la proportion des espaces non bâti est faible. Et enfin, lors de l’élaboration du PLUi, les 
élus avaient statué en faveur du retrait de ce tableau mais il a été conservé par erreur dans la version finale 
du document.  

Proposition : la proposition consiste donc à supprimer ce tableau. Le CES (Coefficient d’Emprise au Sol) 
indiqué pour chaque zonage du PLUi, est suffisant pour réguler les constructions sur un tènement donné.  

Situation avant modification : (Ce tableau sera supprimé)  

33. Prévoir une exception sur les bâtiments publics 

Contexte : D’une manière générale, les bâtiments publics sont soumis à des règles identiques aux bâtiments 
privés. En effet le règlement de la zone UE est quasiment identique au règlement de la zone UB, initialement 
prévu pour de l’habitat pavillonnaire.  

Proposition : La proposition consiste à modifier le règlement de la zone UE pour permettre une plus 
grande acceptation des projets de bâtiments publics, notamment une mesure limitante : la construction 
en limite d’emprise. 

Situation avant modification : 
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Situation après modification :  

34. Modifier le règlement de la zone A concernant les bâtiments d’habitation 
de +200 m²  

Contexte : Le règlement de la zone A permet l’extension des bâtiments d’habitation existants à condition 
de ne pas porter la surface de plancher au-delà de 200 m². Toutefois, le règlement ne prévoit rien pour les 
bâtiments d’habitation qui font déjà plus de 200m². Le cas échéant, des projets ayant une certaine qualité 
architecturale, au regard des constructions concernées, ne peuvent être réalisés.  

Proposition : La proposition consiste à supprimer la ligne « Que la surface de plancher totale après 
travaux n’excède pas 200 m2 ». Elle serait remplacée par la phrase « Que le surface nouvellement crée 
n’excède pas 50 m² ». Ainsi, les extensions seraient possibles pour tous les bâtiments, dans la limite de 
50 m²   
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Situation avant modification : 

 

 

 

 

 

 

 

Situation après modification :  

 

35. Modifier la rédaction de l'article 11  

Contexte : La rédaction de l’article 11 du règlement du PLUi « Caractéristiques architecturales des façades 
et toitures, ainsi que les clôtures » n’est pas suffisamment explicite par rapport à l’implantation des 
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bâtiments et des extensions sur une parcelle, notamment par rapport aux notions de «… volumes simples 
sensiblement rectangulaires ou carrés pouvant être accolés. Dans le cas de plusieurs volumes non accolés, 
ils devront être implantés de manière sensiblement orthogonale… ».  

Proposition : La proposition consiste à clarifier la rédaction de l’article 11 du règlement afin qu’elle ne 
soit pas soumise à interprétation lors de l’instruction 

Situation avant modification :      

 

Situation après modification : 

 

36. Modifier la rédaction de l'article sur les constructions en limite de 
propriété dans les zones UB, UBnd, UX, A et N. 

Contexte : Dans les zones UB, UBnd, Uhp, il est demandé un recul des constructions de minimum 3m par 
rapport aux limites séparatives. Cette mesure peut s’avérer restrictive et inopérante au regard des objectifs 
de densification édictés dans le PADD. Par ailleurs, entre le coefficient d’emprise au sol (30%), le coefficient 
de pleine terre et, dans certains cas, la faible taille des parcelles destinées à être bâties, il peut être difficile, 
voire impossible, de réaliser un projet si ce dernier ne peut être implanté en limite de propriété.    

Proposition : La proposition consiste à autoriser les constructions soit en limite séparative, soit avec un 
recul minimum de 3m.  
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Situation avant modification :      

Situation après modification : 

 

37. Modifier la contradiction dans le règlement de la zone A entre le tableau 
des destinations qui autorise les exploitations forestières contrairement 
au règlement qui les interdit 

Contexte : Erreur matérielle. Dans le règlement de la zone A le tableau de synthèse des destinations 
autorise les exploitations forestières contrairement au règlement qui les interdit.  

Proposition : La proposition consiste à mettre à jour le tableau de synthèse, conformément au règlement.  
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Situation avant modification :   

Situation après modification : 

38. Ajouter une exception dans le chapitre des dispositions générales, pour 
les isolations par l’extérieur pour les bâtiments non conformes au recul 
sur rue ou sur limites séparatives 

Contexte : Dans le règlement, au chapitre des dispositions générales, rien n’est prévu pour notamment 
appliquer le décret n° 2017-919 du 9 mai 2017, venu modifier les articles R. 131-28-7 et R. 131-28-9 du code 
de la construction et de l’habitation permettant de mettre en œuvre une obligation d’isolation par les 
propriétaires. En ce qui concerne les isolations par l’extérieur, cela pose problème pour les bâtiments qui 
sont déjà non conformes au recul sur rue ou sur limites séparatives. 

Proposition : La proposition consiste à prévoir une règle dérogatoire pour les isolations par l’extérieur 
des constructions ne respectant déjà pas les règles de recul à la voie et/ou aux limites séparatives 
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Situation avant modification : 

 

Situation après modification : 

39. Ajouter dans le lexique la définition de la « haie bocagère » 

Contexte : A de nombreuses reprises dans le document « OAP Patrimoniale », la haie bocagère est évoquée, 
sans définir précisément à quoi elle correspond dans le contexte du territoire Bressan.  
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Proposition : La proposition consiste à ajouter dans le glossaire la définition de la haie bocagère 

Situation avant modification :     

Situation après modification : 

 

40. Clarifier la règle sur le recul entre les extensions et les annexes, page 72, 
particulièrement en UBnd 

Contexte : Dans le règlement, à la page 72, en UBnd dans le cas des extensions, la règle sur le recul minimum 
à respecter est identique à celle sur l’existant.  

Proposition : La proposition consiste à établir un recul minimum de d>h pour les extensions et les annexes 
et également prévoir une dérogation lorsque la maison existante ne respecte déjà pas la règle 

Situation avant modification :      
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Situation après modification :  

41. Clarifier la règle page 91-Article 7 pour la zone A sur la distance aux 
limites séparatives applicable aux bâtiments qui est moins stricte que 
dans les autres zones où la règle est applicable aux constructions 

Contexte : La règle page 91-Article 7 pour la zone A sur la distance aux limites séparatives applicable aux 
bâtiments est moins stricte que dans les autres zones où la règle est applicable aux constructions. L’enjeu 
de la modification consiste à rendre cohérente les règles. 

Proposition : La proposition consiste à rendre cohérentes les règles de construction relatives aux limites 
séparatives 

Situation avant modification :      

Situation après modification : 
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42. Préciser la règle sur la plantation d’arbres sur les aires de stationnement 

Contexte : Aux pages 102 et 103 du règlement du PLUi, la règle relative aux aires de stationnement est ainsi 
rédigée : « Les aires de stationnement à l’air libre de plus de 4 places doivent être plantées ».  
Insuffisamment précise, la règle est difficilement traduisible à l’instruction.  

Proposition : La proposition consiste à préciser la règle sur la plantation d’arbres sur les aires de 
stationnement toutes les 4 places.  

Situation avant modification :      

Situation après modification : 

43. Corriger la mise en page de la définition d’une annexe, pour la faire 
correspondre à la mise en page des autres définitions du glossaire. 
Également de supprimer la phrase, dans la définition, qui empêche les 
annexes accolées à l'habitation principale. 
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Contexte : A la page 108 du règlement du PLUi, d’un part il y a un problème de mise en page de la définition 
« d’annexe » à corriger, mais surtout, d’autre part,  il convient d’intégrer à la définition, la notion 
d’alignement et également, à l’instar du règlement des annexes en zone A, indiquer une surface maximum 
pour les annexes (actuellement, le code de l’urbanisme précise simplement qu’une annexe doit être de 
dimension réduite, inférieure à la construction principale, mais plusieurs jurisprudences établissent un seuil 
à 80 m2 environ). Enfin, la phrase "Non contiguë à la construction principale, sauf à être reliée à cette 
dernière par un simple auvent ou porche " empêche de réaliser des appentis 

Proposition : La proposition consiste à corriger la mise en page de la définition d’une annexe, pour la faire 
correspondre à la mise en page des autres définitions du glossaire. Également d’indiquer une surface 
maximale pour les annexes. Enfin de supprimer la phrase, dans la définition, qui empêche les annexes 
accolées à l'habitation principale.  

Situation avant modification :      

 

Situation après modification : 

44. Préciser la règle en indiquant que la surface des piscines de 100 m² en 
zone A comprend les plages et terrasses 
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Contexte : A la page 54 du règlement du PLUi il est indiqué une limite à 100 m² pour les piscines en zone A, 
sans toutefois préciser s’il s’agit de la limite des dimensions du bassin seul ou du bassin ET des 
plages/terrasses jouxtant le bassin. 

Proposition : La proposition consiste à préciser la règle en indiquant que la surface de 100 m² comprend 
les plages et terrasses 

Situation avant modification :      

Situation après modification : 

 

45. Corriger la rédaction d’une disposition générale de l’article 11, page 97  

Contexte : A la page 97 du règlement du PLUi Dans l’article sur les « caractéristiques architecturales des 
façades et toitures, ainsi que des clôtures » les termes de la phrase « Imitation d’une architecture typique 
ou étrangère » sont trop restrictifs et non justifiés. 

Proposition : La proposition consiste à corriger la rédaction d’une disposition générale de l’article 11 en 
remplaçant « Imitation d’une architecture typique ou étrangère » par « Imitation d’une architecture 
archaïque ou étrangère à la région » 

Situation avant modification :     Situation après modification :  
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46. Supprimer une erreur d'étiquette « UC » sur les plans de zonage en PDF 
et papier de Saint Germain du Plain (erreur matérielle) 

Contexte : Sur les plans de zonage en PDF et papier de Saint Germain du Plain subsiste une étiquette de 
zonage « UC » qui n’existe pas. Elle provient des documents de travail au moment de l’élaboration du PLUi. 
Il s’agit d’une erreur matérielle. Cette erreur apparait également au sommaire, dans le titre de certains 
chapitres ainsi qu’en légende des zonages 

Proposition : La proposition consiste à supprimer toutes les références à une zone UC dans les documents 
du PLUi (Zonages et documents graphiques) 

Situation avant modification :  

 

     

 

 

 

 

 

47. Modifier le pourcentage des pentes des toitures terrasses jugé trop 
faible 

Contexte : A la page 111, au chapitre « Annexes Glossaire » du règlement du PLUi, il est indiqué que la pente 
des toitures terrasses doit être inférieure à 4%, ce qui semble être trop faible pour que les écoulements se 
fassent dans des conditions optimums.  

Proposition : La proposition consiste à modifier le pourcentage des pentes des toitures terrasses jugé 
trop faible en remplaçant 4% par 8%. 

Situation avant modification :  
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Situation après modification :  

48. Supprimer « après sinistre » après reconstruction à l’identique, dans 
tous les articles 7 

Contexte : Dans tous les articles 7 du règlement du PLUi il est indiqué « après sinistre » pour le cas des 
reconstructions à l’identique. Or, la loi autorise aussi les reconstructions à l’identique également après 
démolition. Par ailleurs, cette disposition est reprise à la page 16 du règlement, dans les dispositions 
générales. 

Proposition : La proposition consiste à supprimer l’expression « après sinistre » dans tous les articles 7 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

 

49. Ajouter un chapitre de règlement et une légende pour le zonage AXc, qui 
avait été prévu suite à l’enquête publique 

Contexte : Erreur matérielle. Le PLUI comporte un certain nombre de STECAL (Secteur de taille et de 
capacité d’accueil limité) afin de permettre d’autres constructions que celles initialement possibles en zone 
A ou N. Lors de l’enquête publique, l’autorité compétente, ainsi que la commission d’enquête, avaient 
statué favorablement à un requérant qui souhaitait bénéficier d’un STECAL afin d’y développer une activité 
isolée en zone agricole, sur une parcelle contiguë au bâtiment dévolu à son activité professionnelle, à 
Romenay. Le document graphique fait donc bien apparaitre le STECAL (zonage AXc), cependant ce zonage 
ne fait pas l’objet d’un chapitre dans le règlement du PLUi, à l’instar du zonage NXc, qui répond exactement 
aux mêmes prérogatives. De ce fait, aucune autorisation ne peut être déposée sur le socle réglementaire 
de ce zonage qui n’existe pas.     

Proposition : La proposition consiste à ajouter un chapitre de règlement et une légende pour le zonage 
AXc, en le rédigeant à l’identique du zonage NXc  
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Situation avant modification :  

Situation après modification : 

 

 

Zonage 

50. Réviser le zonage de la parcelles D526 en réduisant la zone UB  

Contexte : Le maire de Ouroux sur Saône (propriétaire en indivision de la parcelle D536) souhaite réduire 
la partie constructible sur cette dernière   

Proposition : Réduire la zone UB sur la parcelle D526 
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Situation avant modification :     Situation après modification : 
 

51. Réviser le zonage des parcelles C26 C1130 C1132 à Huilly sur Seille, de UE 
à UA (ou UB)  

Contexte : Erreur matérielle. Les parcelles C26 C1130 C1132 à Huilly sur Seille ont été zonées en UE, qui est 
un zonage initialement destiné à accueillir des constructions pour des équipements publics, alors que ces 
parcelles font partie intégrante d’une propriété privée sur laquelle aucun projet public n’est envisagé. 

Proposition : La proposition consiste à reclasser les parcelles qui n’auraient pas dû être en UE mais en UA 
(parcelle C26) et UB (parcelles C1130 et C1132) 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

52.  Réviser le zonage des parcelles B257, B258, B259, B261, B262, B263, 
B264 à La Frette, de UBnd à A 
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Contexte : Dans un secteur isolé de la commune de La Frette, les parcelles sur lesquelles est implantée une 
exploitation agricole, ont été classées en zone « UBnd », ce qui empêche le développement de l’exploitation 
agricole.  

Proposition : La proposition consiste à convertir les parcelles de UBnd à A afin de permettre la 
construction de bâtiments agricoles. 

 Situation avant modification :      Situation après modification : 

53. Modifier erreur de zonage UX sur emprise COMEGE à Ouroux  

Contexte : Erreur matérielle. Le zonage comporte une erreur de dessin sur l’emprise d’une entreprise. La 
partie avec le réservoir de défense incendie et le stockage extérieur ne sont pas intégrés au périmètre UX. 
D’autant que le projet avait fait l’objet d’une mise en compatibilité (déclaration de projet) du PLU de St 
Germain du Plain en 2018, sur l’ensemble du tènement. 

Proposition : La proposition consiste à corriger le zonage UX pour le faire correspondre à la réalité de 
l’emprise de l’entreprise 

Situation avant modification :      
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Situation après modification : 

 

54.  Modifier erreur de zonage UX à Ormes 

Contexte : Erreur matérielle. 2 maisons d’habitation ont été intégrées par erreur à un périmètre UX car elles 
sont contiguës à la zone d’activité économique historique. Il s’agit de modifier le zonage de ces 2 parcelles 
(d’une superficie d’environ 1 hectare) de UX à A 

Proposition : La proposition consiste à corriger le zonage UX sur les parcelles C701 et C706 qui accueillent 
des maisons d’habitation et de transférer potentiel sur les parcelles C775, CC732 et C776 à l’ouest.  

Situation avant modification :      Situation après modification : 
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55. Mettre en cohérence la couleur de légende entre N et NS sur les plans de 
zonage en PDF et papier  

Contexte : Erreur matérielle. Sur les plans de zonage « papier » des 25 communes (ainsi que les plans PDF) 
la légende comporte des erreurs de correspondance de couleurs entre N, NS et Nx.  

Proposition : La proposition consiste à corriger les erreurs en faisant correspondre la légende aux 
couleurs de zonage. 

Situation avant modification :     Situation après modification : 

56. Corriger la légende qui indique le PPRi alors qu’il s’agit de l’atlas des 
zones inondables (erreur matérielle) 

Contexte : Erreur matérielle. Sur les plans de zonage « papier » des 25 communes (ainsi que les plans PDF) 
la légende indique le PPRi alors qu’il s’agit de l’atlas des zones inondables 

Proposition : La proposition consiste à corriger les erreurs en faisant correspondre la légende et le zonage. 

Situation avant modification :     Situation après modification : 
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57. Modifier la zone 2AU de l'Abergement de Cuisery contiguë aux parcelles 
d'un exploitant agricole 

Contexte : Une zone a été déclassée 2AU alors qu’elle était initialement prévue « AU » avec une OAP 
sectorielle du fait qu’à l’enquête publique, il a été constaté que le tènement était contigu à une activité 
agricole pouvant impacter l’OAP du fait d’un périmètre de réciprocité (50m selon le règlement sanitaire 
départemental).  

Proposition : La proposition consiste à réduire la zone AU afin qu’elle ne soit plus impactée par le 
périmètre de réciprocité de 50m. 

Situation avant modification :   

Situation après modification :  

 

 



 

54 

 

 

58. Enlever un zonage UBnd sur une parcelle non bâtie  

Contexte : Les parcelles E 536 - E 535 à Ouroux sur Saône sont zonées Ubnd (parcelles non bâties) alors 
qu’elles n’appartiennent pas aux propriétaires des parcelles contiguës. Pour rappel, le zonage UBnd 
autorise la construction d’annexes à une habitation principale, dans ce cas précis, il est inutile de maintenir 
un zonage UBnd qui n’autorise, de fait, aucune construction.    

Proposition : La proposition consiste à modifier le zonage UBnd à A  

Situation avant modification :     Situation après modification : 

59. Elargir le règlement du périmètre de protection des commerces qui 
empêche le changement de destination d'un local commercial pendant 
10 ans. 

Contexte : Le PLUi a déterminé des secteurs de protection des commerces selon l’Article L 151-16 du CU : 
« Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet objectif ». Cette disposition a été utilisée 
dans 5 communes, dans une perspective de protéger les commerces de centralité :  Ouroux sur Saône, St 
Germain du Plain, Simandre, Cuisery et Romenay. A Cuisery, cette disposition avait été travaillée par les 
élus lors de l'élaboration du PLUi mais la version définitive de ces travaux n’a pas été intégrée, seul a été 
repris l'ancien périmètre de protection du PLU communal.  

Proposition : La proposition consiste à élargir le périmètre de protection des commerces à Cuisery, pour 
le faire correspondre à la réalité des rez de chaussée commerciaux existants.   
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Situation avant modification :   

 

 

 

 

 

 

 

Situation après modification : 
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VI. CONCLUSION SUR LE RECOURS A UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

En conclusion, les effets sont aisément identifiables, les évolutions en tant que telles n’auront 
un effet direct sur l'environnement au sens large. Aucun effet négatif notable n'est identifié, ni 
sur l'environnement, ni sur les sites Natura 2000. La modification n°1 du PLUi « Terres de 
Bresse » est par conséquent sans incidence négative sur les milieux naturels, les paysages et la 
biodiversité communale. A contrario, l'ensemble des mesures envisagées auront des incidences 
favorables sur l'environnement, les espaces agricoles, les paysages, la sécurité et le patrimoine 
intercommunal, et permettent de limiter l'artificialisation de nouveaux espaces.  

Au terme de la démarche E-R-C (éviter-réduire-compenser), aucune mesure de réduction ou de 
compensation n'est nécessaire, les évolutions permettant d'éviter et d'anticiper les incidences 
défavorables à l'environnement physique et humain. 

VII. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
 

 
L’article L153-37 du Code de l’Urbanisme permet de mettre en œuvre, à l’initiative du Président 
de la CCTB, une procédure de modification de droit commun du PLUi par arrêté N°2025/043 en 
date du 03/07/2025. 

 
Cette procédure, de par son objet et la localisation des modifications, n’a aucun impact sur les 
zones Natura 2000 des communes et plus généralement sur l’environnement. En effet, la 
modification apportée au droit des sols a un caractère mineur. Néanmoins, au vu du caractère 
obligatoire, une demande d'examen au cas par cas ad hoc a été faite auprès de l'autorité 
environnementale compétente, qui, dans son avis notifié du 13 juin 2025, n’a pas soumis la 
procédure à évaluation environnementale.  
 
La CDPENAF sera saisie dans le cadre de la règle de l’urbanisation limitée (articles L 142-4 et L 
142-5)., eu égard les points d’évolutions concernant les STECAL, ainsi que les changements de 
destination en zone agricole. 
 
En vertu des articles L 153-40, L 132-7 et L 132-9 du CU, le projet de modification sera notifié 
au Préfet du département de Saône et Loire ainsi qu’aux Présidents du Conseil Régional et du 
Conseil Départemental, Président de l'EPCI compétent en matière de SCOT (SCoT Bresse 
Bourguignonne), Président de l'autorité compétente en matière d’organisation de la mobilité 
(Région BFC), EPCI compétent en matière de PLH, Parc Naturel Régional, Parc National (Région 
BFC), chambres de commerce et d'industrie territoriales, chambres de métiers et chambres 
d'agriculture. 
 

Dans le cadre de cette procédure de modification de droit commun, une enquête publique sera 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement.  
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Selon l’article L123-1, modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 :  
 
« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 
la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues 
pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision. » 
 
Après le vote d’approbation du projet de modification, selon les articles R 153-20 et R 153-21 
la collectivité procèdera aux mesures de publicité suivantes : 
► Affichage au siège de l’EPCI et dans les mairies durant 1 mois  
► Mention est insérée dans un journal du département  
► Publication au recueil des actes administratifs  
 
Etant donné que le territoire de la CCTB se situe dans un SCoT approuvé, la modification sera 
exécutoire dès que les formalités de publicité auront été exécutées et que le dossier aura été 
transmis au Préfet. 


